
 

 

        

 
 
 
 
 
    

 

 
 

  

Après une saison contrastée (hiver doux, fortes pluies, gel, canicule…) la première quinzaine de septembre a amené des 

conditions optimales. Le millésime 2020 se présente aujourd’hui sous les meilleurs auspices avec d’excellents vins en perspective. 

On note déjà un très beau potentiel avec de la couleur et un bel équilibre entre alcool, acidité et tanins. Les merlots sont puissants 

et denses, les cabernets sauvignons sont structurés, avec une acidité élégante.  

A la dégustation, on observe une couleur rouge limpide aux doux reflets rubis. Au nez, on perçoit de la fraicheur et un fruit de 

cerises griottes et de cassis. En bouche, on note un bel équilibre et une belle persistance : ce sont les signes de l’excellente qualité 

de ce millésime. 

  

En conclusion, 2020 est un vin prometteur, qualitatif et équilibré niveau structure. Et n’oubliez pas, « Mieux vaut boire du rouge 

que de broyer du noir » ! 

 

En attendant de pouvoir le déguster, nous vous invitons à passer vos commandes en primeur avant le 31 août 2021, en nous 

retournant ce bon de commande, ou en commandant directement sur notre site internet www.marquis-saint-estephe.fr 

rubrique Primeur 2020. 

 

 

Vos cadeaux ! 

Pour tout achat de 36 bouteilles, nous aurons le plaisir de vous offrir 3 bouteilles supplémentaires de la référence commandée.  

Exemple : 6 bouteilles gratuites pour 72 bouteilles achetées.  

Mise à disposition des vins    

Les commandes primeurs pourront être retirées à la propriété ou expédiées à partir du 1er juin 2022. Port gratuit à partir de 

24 bouteilles, livraison à l’adresse de votre choix en France métropolitaine. (Hors Corse et DOM-TOM) 

Conditionnement 

Cartons de 6 bouteilles. 

 

http://www.marquis-saint-estephe.fr/


 

MARQUIS DE SAINT ESTEPHE & CHATELLENIE DE VERTHEUIL REUNIS  

2 RUE DU MEDOC 33180 SAINT ESTEPHE  05 56 73 35 30  www.marquis-saint-estephe.fr  
 

BON DE COMMANDE VALABLE JUSQU’AU 31/08/2021 
 

 

AOC HAUT-MEDOC 

 

Châtellenie 2020 

…….… x 5.10 € HT =         ……………… € 

 

Chesnée des Moines 2020 

Elevage traditionnel 

…….… x 6.00 € HT =         ……………… € 

 

Château Haut Brignot 2020 

Elevage traditionnel 

…….… x 7.00 € HT =         ……………… € 

 
Sous-total Haut-Médoc (1) ……………… € 

 

AOC SAINT-ESTEPHE 

 
Marquis de Saint-Estèphe 2020 

…….… x 7.40 € HT =           ……………… € 

 

Marquis de Saint-Estèphe Prestige 2020 

Elevage traditionnel 

…….… x 9.80 € HT =           ……………… € 

 

Château Léo de Prades 2020 

Elevage traditionnel 

…….… x 11.00 € HT =          ……………..  € 

 

    Sous-total Saint-Estèphe (2)   …………….  € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

VOS COORDONNEES   

 

NOM : 

PRENOM : 

ADRESSE : 

CODE POSTAL : 

VILLE : 

TELEPHONE : 

E-MAIL :  

REGLEMENT 

Chèque bancaire à l’ordre de : Marquis de Saint-Estèphe  

             & Châtellenie de Vertheuil Réunis 

 

Carte bancaire  

                                

 

Expire le  ….. /….. Cryptogramme    ….. 
(au dos la carte) 

Fait le …./…../2021 Signature : 

Conditions Générales de Vente : 

Les prix s’entendent hors taxe (TVA en sus) et hors transport. Offre valable jusqu’au 31/08/2021. 

Règlement du montant HT à la commande (envoi d’une facture proforma attestant de la commande). Solde (TVA et frais de transport) à régler à réception de facture à la livraison des vins. 

Enlèvement à la propriété ou livraison : à partir du 1er juin 2022. 

Tous nos vins sont vendus agréés ou réputés agréés au départ de nos chais. 

Les marchandises voyagent aux risques et périls de l’acheteur, quel que soit le mode de transport ou de règlement du prix, rendu ou port dû. 

Les marchandises sont facturées sur la base du tarif en vigueur au jour de la transaction. 

Sauf stipulation contraire, les factures sont payables à notre Siège Social. Toute confirmation de commande entraîne le respect des échéances fixées. En cas de retard de paiement, nous nous réservons 

la faculté de suspendre les ordres en cours, sans préjudice de tous autres recours et il sera appliqué une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement due au créancier dont le montant a été fixé 

par décret à 40 € (article L.441-3 du code de commerce). 

L’élection de domicile est faite à notre Siège Social. En cas de contestation relative au contrat ou son exécution, le tribunal du vendeur, lieu d’exécution du contrat et du paiement, sera seul compétent. 

Suivant les dispositions de la loi 80-335 du 12 mai 1980, le vendeur reste propriétaire des marchandises livrées désignées sur le présent bordereau jusqu’au paiement intégral du prix, principal et 

intérêts. 

Vous disposez d’un délai de quatorze (14) jours ouvrables à compter de la livraison pour retourner, à vos frais, le(s) produit(s) que vous avez commandé(s). Il(s) devra (devront) être retourné(s) dans 

son (leur) conditionnement et son (leur) emballage d’origine, en bon état avec la facture originale, sans pénalité et sans motif. 

Le transfert de possession entraîne le transfert de risque, qui intervient dès la prise en charge par le transporteur. Sauf convention contraire écrite, renouvelable à chaque contrat de vente, les 

stipulations ci-dessus, sont seules applicables nonobstant toutes dispositions contraires figurant aux propres conditions d’achat de l’acquéreur.  

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé, à consommer avec modération.   TVA FR 71 444 070 999       SIRET 444 070 999 000 16 

 

Total HT à régler (1+2)       …………….. €    

à la commande 

TVA en sus. Le taux de TVA applicable sera celui en vigueur 

au jour de l’exigibilité de la TVA. 

Règlement des frais de transport et de la TVA à réception de 

facture après livraison ou le jour de l’enlèvement à la 

propriété. 

 


